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Proposition de règlement
Article 54 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Lors du versement au budget de l’Union 
visé au premier alinéa, l’État membre peut 
retenir 20 % des montants correspondants, 
à titre de remboursement forfaitaire des 
frais de recouvrement, sauf pour les 
sommes se référant à des cas de non-
respect imputables aux administrations ou 
autres organismes de l’État membre en 
question.

Lors du versement au budget de l’Union 
visé au premier alinéa, l’État membre peut 
retenir 100 % des montants 
correspondants, à titre de remboursement 
forfaitaire des frais de recouvrement, sauf 
pour les sommes se référant à des cas de 
non-respect imputables aux administrations 
ou autres organismes de l’État membre en 
question.

Or. en

Justification

Actuellement, il est presque démotivant pour les États membres de recouvrer l’argent auprès 
des bénéficiaires ayant enfreint les règles puisque les États membres doivent rendre l’argent 
à la Commission. L’argent recouvré devrait rester aux mains des États membres et être utilisé 
à d’autres fins.
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Proposition de règlement
Article 58 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le système mis en place par les États 
membres conformément à l’article 57, 
paragraphe 2 comprend des contrôles 
systématiques qui visent également les 
domaines où le risque d’erreurs est le plus 
élevé.

Le système mis en place par les États 
membres conformément à l’article 57, 
paragraphe 2, comprend des contrôles 
systématiques qui visent également les 
domaines où le risque d’erreurs est le plus 
élevé et où la nature de ces risques est, à 
terme, la plus néfaste pour 
l’environnement.

Or. en


